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(54) STRUCTURE EVENEMENTIELLE DE FORME PARALLELEPIPEDIQUE

(57) Cette structure évènementielle (10) de forme
parallélépipédique comporte:
- un plancher (11) s’étendant en longueur (Lp) et en lar-
geur (1p) entre quatre coins (Cp), chaque coin (Cp) étant
pourvu d’une encoche (12), et
- un toit (14) s’étendant en longueur (Lt) et en largeur (lt)
entre quatre coins (Ct), la longueur (Lt) et la largeur (lt)
du toit (14) étant sensiblement égales à la longueur (Lp)
et la largeur (1p) du plancher (11),
- quatre montants indépendants (16), chaque montant
(16) comportant une partie basse (17) montée sur une
charnière au niveau de chaque encoche (12) du plancher
(11) de sorte que le montant (16) soit mobile en rotation

entre deux positions :
1 une position d’utilisation dans laquelle le montant (16)
est inséré dans l’encoche (12) du plancher (11), une par-
tie haute (18) du montant (16), opposée à la partie basse
(17), étant solidarisée à l’un des quatre coins (Ct) du toit
(14), et
1 une position de transport dans laquelle le montant
(16) est allongé dans la longueur (Lp) du plancher (11).

Le toit (14) est apte à être désolidarisé des montants
(16) et à être placé sur les montants (16) dans la position
de transport.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne une structure évènemen-
tielle de forme parallélépipédique. L’invention trouve une
application particulièrement avantageuse pour les struc-
tures évènementielles en forme de container.

ART ANTERIEUR

[0002] Une structure évènementielle comprend tous
les stands qui sont installés pour tout type de manifes-
tations telles que les salons, les expositions, les mar-
chés, les marchés, les mariages, les évènements spor-
tifs... Ces stands peuvent être des boutiques éphémères,
des locaux techniques ou d’information, des bars, des
billetteries ou des espaces de démonstration
(« showroom » dans la littérature anglo-saxonne). Ces
structures sont destinées au passage du public et/ou à
la présentation de produits.
[0003] La société Resotainer propose des structures
évènementielles réalisées à partir d’un containeur recon-
ditionné. La structure évènementielle comprend ainsi
une structure parallélépipédique avec un plancher et un
toit reliés par des parois latérales. Une paroi latérale,
s’étendant dans la longueur du containeur, est découpée
pour aménager une entrée pour le public. Le recondition-
nement d’un containeur, traditionnellement utilisé pour
le transport et le stockage de produits, permet d’obtenir
une structure très solide et couteuse. Après chaque évè-
nement, cette structure évènementielle est chargée sur
un semi-remorque, puis stockée dans un entrepôt et
acheminée vers le prochain évènement. Cependant, la
taille de la structure évènementielle nécessite le plus
souvent d’utiliser un camion spécifique pour transporter
la structure évènementielle et engendre des fortes con-
traintes de stockage.
[0004] Dans un domaine distinct concernant le trans-
port de marchandises, il est connu de transporter et d’en-
treposer des marchandises dans des containeurs. Les
documents WO2012/03645 et US 2012/0061390 décri-
vent un containeur pliable. Les deux parois latérales de
ce containeur, autrement utilisées pour maintenir un toit
sur un plancher du containeur, sont découpées à mi-
hauteur en deux parties dans le sens de la longueur du
containeur. Une première partie de chaque paroi est fixée
au plancher par une première charnière, et une deuxième
partie de chaque paroi est fixée au toit par une deuxième
charnière. Les deux parties sont reliées entre elles par
une troisième charnière. Dans une position d’utilisation,
les deux parties des deux parois latérales sont alignées
pour former la hauteur du containeur. Dans une position
de transport, les deux parties des deux parois sont pliées
l’une sur l’autre de sorte que le toit soit proche du plan-
cher. Cependant, ces solutions ne sont pas adaptées
pour les structures évènementielles de forme parallélé-
pipédiques car le maintien du toit sur le plancher est as-

suré par les parois latérales dans la position d’utilisation
et les structures évènementielles nécessitent d’ajourer
au moins une paroi latérale pour que le public accède à
l’intérieur de la structure événementielle. Les ouvertures
pratiquées sur une paroi latérale fragilisent la structure
du containeur, empêchant d’utiliser ce système de plia-
ge.
[0005] Il existe donc une réelle difficulté née du trans-
port d’une structure événementielle, à la fois simple, fia-
ble et sans engendrer un encombrement trop important
desdites structures, de telle sorte à optimiser les coûts
de transport, de stockage et de logistique.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] La présente invention propose de répondre à
ce problème technique par l’utilisation d’une structure
évènementielle comportant un toit amovible et des mon-
tants pliables.
[0007] L’invention concerne donc une structure évè-
nementielle de forme parallélépipédique comportant un
plancher s’étendant en longueur et en largeur entre qua-
tre coins, chaque coin étant pourvu d’une encoche, un
toit s’étendant en longueur et en largeur entre quatre
coins, la longueur et la largeur du toit étant sensiblement
égales à la longueur et la largeur du plancher, et quatre
montants indépendants, chaque montant comportant
une partie basse montée sur une charnière au niveau de
chaque encoche du plancher, de sorte que le montant
soit mobile en rotation entre deux positions : une position
d’utilisation dans laquelle le montant est inséré dans l’en-
coche du plancher, une partie haute du montant, oppo-
sée à la partie basse, étant solidarisée à l’un des quatre
coins du toit, et une position de transport dans laquelle
le montant est allongé dans la longueur du plancher, le
toit étant apte à être désolidarisé des montants et à être
placé sur les montants dans la position de transport.
[0008] L’invention permet ainsi de contenir la structure
évènementielle dans un faible volume en hauteur avec
le pliage des montants et le démontage du toit.
[0009] Ainsi, lors du stockage, un plus grand nombre
de structure évènementielle peuvent être stockée dans
un volume prédéterminé en les gerbant les unes sur les
autres. De même, pour le transport, plusieurs structures
évènementielles pouvant être empilées dans la position
de transport, un seul camion étant ainsi susceptible de
transporter plusieurs structures événementielles.
[0010] Selon un mode de réalisation, le plancher com-
porte une structure métallique tubulaire comportant deux
longerons reliés par des traverses supportant un revête-
ment de sol. La structure tubulaire permet de disposer
des éléments sous le revêtement de sol dans la hauteur
des longerons. Ces éléments peuvent être un rréseau
électrique, des conduites d’évacuation ou un système de
chauffage.
[0011] Selon un mode de réalisation, les deux traver-
ses les plus proches du milieu de la longueur du plancher
présentent une ouverture sur une face du plancher. Ce
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mode de réalisation permet d’utiliser un chariot de levage
pour lever la structure en plaçant la fourche dans les
traverses à travers les ouvertures. La portance de la
structure sur la fourche étant assurée par la position sen-
siblement centrale des traverses utilisées.
[0012] Selon un mode de réalisation, au moins un mon-
tant comporte une structure métallique tubulaire munie
d’un évidement dans la partie basse du montant, l’eau
de pluie s’abattant sur le toit dans la position d’utilisation
étant apte à être évacuée en s’écoulant à travers le mon-
tant et à travers l’évidement. Ce mode de réalisation per-
met également de ménager des passages de câble dans
les montants, par exemple pour des éclairages disposés
dans les montants.
[0013] Selon un mode de réalisation, au moins une
cloison amovible est fixée dans le plancher et dans le toit
dans la position d’utilisation, la cloison amovible étant
apte à être désolidarisée du plancher et du toit et à être
placée entre les montants dans la position de transport.
[0014] Selon un mode de réalisation, la cloison amo-
vible est fixée au plancher et/ou au toit par une tige pé-
nétrant dans un évidement du plancher et/ou du toit, la
tige étant maintenue dans l’évidement sous l’effet d’un
ressort. Ce mode de réalisation permet de monter et dé-
monter facilement les cloisons, l’opérateur contrant l’effet
du ressort par sa force pour extraire la tige de l’évidement
et positionner ou retirer la cloison.
[0015] Selon un mode de réalisation, une cloison et/ou
un montant comporte un rail de guidage pour un volet
roulant, dont un coffrage est intégré dans le toit. Ce mode
de réalisation permet de monter très vite la structure et
de descendre au besoin des cloisons déroulantes autre-
ment rangées dans le toit.
[0016] Selon un mode de réalisation, le toit est fixé à
au moins un montant par une vis pénétrant à l’intérieur
d’une pièce tronconique du toit, la vis coopérant avec un
alésage longitudinal du montant et la pièce tronconique
pénétrant dans une pièce de réception cylindrique du
montant. La pièce tronconique permet de positionner le
toit sur les montants avant de visser les vis et ainsi de
faciliter l’étape de positionnement du toit.
[0017] Selon un mode de réalisation, la vis comporte
une tête spécifique associée à un outil de montage et de
démontage spécifique. Ce mode de réalisation permet
de limiter les risques de vol car, sans l’outil spécifique, il
est particulièrement délicat de dévisser les vis qui main-
tiennent le toit.
[0018] Selon un mode de réalisation, la structure évè-
nementielle dans la position de transport présente une
hauteur maximum de 70 cm lorsque le toit est positionné
sur le plancher.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0019] La manière de réaliser l’invention ainsi que les
avantages qui en découlent, ressortiront bien du mode
de réalisation qui suit, donné à titre indicatif mais non
limitatif, à l’appui des figures annexées, dans lesquelles

les figures 1 à 9 représentent :

- figure 1 : une vue en perspective de dessus d’une
structure évènementielle de l’invention dans une po-
sition d’utilisation ;

- figure 2 : une vue en perspective de dessous de la
structure évènementielle de la figure 1 dans une po-
sition d’utilisation ;

- figure 3 : une vue en perspective de dessus de la
structure évènementielle de la figure 1 dans une po-
sition de transport ;

- figure 4 : une vue en perspective de dessus de la
structure évènementielle de la figure 1 dans une pre-
mière étape de montage ;

- figure 5 : une vue en perspective de dessus de la
structure évènementielle de la figure 1 dans une
deuxième étape de montage ;

- figure 6 : une vue en perspective de dessus de la
structure évènementielle de la figure 1 dans une troi-
sième étape de montage ;

- figure 7 : une vue en perspective de face d’une cloi-
son de la structure évènementielle de la figure 1 ;

- figure 8 : une vue en perspective de face de la fixa-
tion entre le toit et un montant de la structure évè-
nementielle de la figure 1 ; et

- figure 9 : une vue en perspective de face de la liaison
entre le plancher et un montant de la structure évè-
nementielle de la figure 1 dans une position d’utili-
sation.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0020] Les figures 1 et 2 illustrent une structure évè-
nementielle 10 de forme parallélépipédique comportant
un plancher 11 aux bords duquel s’élèvent des montants
16 supportant un toit 14.
[0021] Par exemple, la distance entre le plancher 11
et le toit 14 est de 2.30 m. Le plancher 11 s’étend en
longueur Lp et en largeur lp entre quatre coins Cp, tel
que décrit sur la figure 5. Par exemple, la longueur Lp
est de 6 m et la largeur lp est de 2.5 m.
[0022] Chaque coin Cp est pourvu d’une encoche 12,
destinée à recevoir les montants 16. Par exemple, l’en-
coche 12 prend la forme d’un carré de 20 cm de côté.
[0023] Le toit 14 s’étend également en longueur Lt et
en largeur lt entre quatre coins Ct, la longueur Lt et la
largeur lt du toit 14 étant sensiblement égale à la longueur
Lp et la largeur lp du plancher 11.
[0024] Des cloisons 40 sont agencées entre les mon-
tants 16, dont une cloison 40 comporte une porte d’accès.
Ainsi, une face latérale est composée de trois cloisons
40 de 1.5 m de largeur et d’une cloison de 80 cm de
largeur, intégrant la porte. La deuxième face latérale,
destinée à former l’avant de la structure évènementielle
10, comporte une cloison centrale de 50 cm de largeur,
guidant deux volets roulant 46 de 2.6 m de longueur. La
structure évènementielle 10 comporte également deux
autres volets roulants 46 s’étendant de chaque côté dans
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la largeur de la structure évènementielle 10 sur une dis-
tance de 2.1 m.
[0025] Ces quatre volets roulants 46 sont stockés dans
un coffrage 47, fixé dans l’épaisseur du toit 14. Ils sont
guidés en déplacement par des rails de guidage 45 dis-
posés le long des montants 16 ou des cloisons 40.
[0026] Le plancher 11, les montants 16 et le toit 14
sont réalisés par une structure métallique tubulaire, pré-
férentiellement en acier ou en acier inoxydable. La struc-
ture tubulaire du plancher comporte deux longerons 30
reliés par des traverses 31, sur lesquelles un revêtement
de sol 32 est fixé par tout moyen. Par exemple, les tra-
verses 31 sont positionnées tous les 1.05 m. Le revête-
ment de sol 32 peut être réalisé en acier ou en bois. De
préférence, les deux traverses 31 les plus proches du
milieu de la longueur Lp du plancher 11, présentent une
ouverture 37 sur une face du plancher 11 de sorte à per-
mettre à un opérateur de soulever la structure évène-
mentielle 10 à l’aide des fourches d’un chariot élévateur.
[0027] Les espaces entre les traverses 31 dégagent
un vide dans la hauteur des longerons 30, permettant
d’installer divers équipements. Par exemple, la hauteur
des longerons 30 est de 15 cm. Un boîtier électrique 22
est, par exemple, disposé dans cet espace, et permet
d’alimenter électriquement toute la structure évènemen-
tielle 10 par des gaines électriques 23, également dis-
posées sous le revêtement de sol 32.
[0028] Le boîtier électrique 22 alimente des prises de
courant, les volets roulants 46 et un éclairage disposé
dans le toit 14. Lorsque le courant électrique doit parvenir
jusqu’au toit 14 de la structure évènementielle 10, les
gaines s’étendent dans les montants 16 et sont connec-
tées à un réseau électrique disposé dans le toit 14 au
moyen d’une liaison entre un montant 16 et le toit 14.
[0029] En variante, un disjoncteur d’urgence peut être
disposé sur un montant 16 pour couper l’alimentation
électrique de toute la structure évènementielle 10 en cas
de disfonctionnement électrique.
[0030] Les figures 1 et 2 illustrent la structure évène-
mentielle 10 dans une position d’utilisation ; la figure 3
illustre la structure évènementielle 10 dans une position
de transport dans laquelle le toit 14 est désolidarisé des
montants 16, eux-mêmes repliés sur le plancher 11. La
structure évènementielle 10 ainsi repliée présente une
hauteur ht inférieure à 70 cm.
[0031] Les cloisons 40 sont reliées avec le plancher
11 et le toit 14 au moyen d’un dispositif de tiges 41 pé-
nétrant dans des évidements du plancher 11 et du toit
14, tel qu’illustré sur la figure 7. Chaque extrémité de la
cloison 40 comporte deux platines 42 sensiblement pa-
rallèles et s’étendant dans la largeur de la cloison 40.
Une tige 41 traverse les deux platines 42 pour déboucher
à l’extérieur de la cloison 40. Un ressort 43 est positionné
entre les deux platines 42 de sorte à contraindre la tige
41 vers l’extérieur de la cloison 40. Une poigné 44, dis-
posée à une extrémité de la tige, opposée à l’extrémité
de la tige 41 débouchant à l’extérieur de la cloison 40,
permet à l’opérateur d’extraire la tige 41 de l’évidement

pour retirer la cloison 40.
[0032] La liaison entre les montants 16 et le toit 14 est
illustrée sur la figure 8. Le toit 14 comporte une pièce
tronconique 51 à l’intérieur de laquelle pénètre une vis
50. La grande base de la pièce tronconique 51 est fixée
sur le toit 14, et la petite base est destinée à venir coo-
pérer avec une pièce de réception 52 cylindrique, inté-
grée dans l’extrémité supérieure du montant 16.
[0033] Lorsque le toit 14 est positionné sur les mon-
tants 16, les pièces tronconiques 51 des quatre coins Ct
du toit 14 permettent de positionner facilement le toit 14
par coopération des pièces tronconiques 51 et des piè-
ces de réception 52. La vis 50 est vissée dans un alésage
du montant 16 pour solidariser la structure évènemen-
tielle 10, lorsque le toit 14 est correctement positionné
sur les montants 16, c’est-à-dire lorsque les quatre piè-
ces tronconiques 51 sont insérées dans les pièces de
réception 52 et que la face inférieure du toit 14 est en
contact avec l’extrémité supérieure des montants 16. De
préférence, la vis 50 comporte une tête spécifique asso-
ciée à un outil de montage et de démontage spécifique
pour limiter les risques de vol par démontage de la struc-
ture évènementielle 10.
[0034] La liaison entre les montants 16 et le plancher
11 est illustrée sur la figure 9. Une charnière 20 est mon-
tée d’une part, sur un longeron 30, et d’autre part, sur le
montant 16. La charnière s’étend sur la largeur du mon-
tant 16, par exemple 20 cm à une hauteur d’environ 15
cm de l’extrémité du montant 16. L’axe de la charnière
est disposé dans la largeur lp du plancher 11, de sorte
que le montant 16 est mobile en rotation par rapport au
plancher 11. Lorsque le montant 16 est positionné dans
l’encoche 12, une vis 60 permet solidariser le montant
16 et le plancher 11. Cette vis 60 comporte un ressort et
une rondelle solidaires de la vis 60 aptes à contrôler la
tension de serrage afin d’éviter que le vissage ne risque
d’écraser et d’endommager le plancher 11. En outre, le
montant 16 comporte un évidement 35 proche de l’ex-
trémité inférieure du montant 16, de sorte à évacuer une
pluie s’abattant sur le toit 14 dans la position d’utilisation
en guidant l’eau à travers le montant 16 et à travers l’évi-
dement 35.
[0035] Dans une première étape de montage, illustrée
sur la figure 4, le toit 14 est retiré de la structure évène-
mentielle 10.
[0036] Dans une deuxième étape de montage, illustrée
sur la figure 5, les montants 16 sont montés perpendicu-
lairement au plancher 11 par rotation de la charnière 20
d’un angle de 90°, de sorte que la partie basse 17 des
montants 16 pénètre dans les encoches 12 et le vis 60
est agencée pour fixer les montants 16 et le plancher 11.
[0037] Dans une troisième étape de montage, les cloi-
sons 40 sont montées sur le plancher 11 par insertion
des tiges 41 dans les évidements correspondants.
[0038] Dans une quatrième étape de montage, illus-
trée sur la figure 6, le toit 14 est positionné sur les mon-
tants 16 et sur les cloisons 40 au moyen des pièces tron-
coniques 51 associées aux pièces de réception 52. Le
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toit 14 est ensuite vissé sur les montants 16, les cloisons
40 sont fixées sur le toit 14 au moyen des tiges 41 et le
circuit électrique du toit 14 est raccordé. Pour finir, les
volets roulants 46 peuvent être descendus au besoin
pour moduler les accès à la structure évènementielle 10.
[0039] Lorsque la structure évènementielle 10 est dé-
montée, les volets roulants 46 sont remontés dans le toit
14, et le circuit électrique du toit 14 est déconnecté. Le
toit 14 est alors dévissé des montants 16 avant d’être
retiré de la structure évènementielle 10. Les cloisons 40
sont démontées par extraction des tiges 41 du plancher
11, la vis 60 est retirée et les montants 16 sont repliés
sur le plancher 11 par rotation de la charnière 20 d’un
angle de 90° de sorte que la longueur des montants 16
est alignée sur la longueur Lp du plancher 11. Les cloi-
sons 40 sont positionnées entre les montants 16 sur le
plancher 11, et le toit 14 est disposé sur les montants 16
tel qu’illustré sur la figure 3.
[0040] La taille de la structure évènementielle 10 et la
disposition des cloisons 40 peut varier sans sortir de l’es-
prit de l’invention. La structure évènementielle 10 peut
également comporter un chauffage ou une canalisation
intégrée sous le plancher 11 en fonction des besoins de
la structure évènementielle 10.
[0041] En variante, le montage et le démontage de la
structure évènementielle 10 est réalisé par un moyen de
levage, par exemple un bras d’un camion. A cet effet, le
toit 14 comporte un moyen d’attache apte à fixer des
anneaux servant à arrimer le moyen de levage. Le moyen
d’attache permet également d’éviter que deux structures
évènementielles 10, empilée dans la position de trans-
port, ne glisse l’une par rapport à l’autre.
[0042] En variante, les montants 16 sont déplacés en-
tre les positions de transport et d’utilisation ou inverse-
ment par un moteur associé à une vis sans fin. Le moteur
est avantageusement disposé dans l’épaisseur du plan-
cher 11 et commande une vis sans fin déplaçant le mon-
tant 16 par rapport au plancher 11. Un vérin ou un treuil
peuvent également être utilisés pour déplacer les mon-
tants 16.
[0043] En variante, le plancher 11, le toit 14 et les mon-
tants 16 sont réalisés en bois, en plastique ou avec tout
autre matériau adapté.
[0044] En variante, les cloisons 40 forment l’intégralité
des cloisons latérales de la structure évènementielle 10.
Lorsque la structure évènementielle 10 est agencée pour
accueillir du public, des cloisons 40 sont retirées. Lors-
que la structure évènementielle 10 est fermée au public,
ces cloisons 40 sont remises en place pour protéger les
biens ou les personnes à l’intérieur de la structure évè-
nementielle 10.
[0045] L’invention permet ainsi d’obtenir une structure
évènementielle 10 montable et démontable rapidement.
En outre, la faible hauteur ht de la structure évènemen-
tielle 10 dans la position de transport, par exemple infé-
rieure à 70 cm, permet de transporter plusieurs structures
évènementielles 10 sur un même camion et de limiter
l’espace de stockage de ces structures évènementielles

10.

Revendications

1. Structure évènementielle (10) de forme parallélépi-
pédique comportant :

- un plancher (11) s’étendant en longueur (Lp)
et en largeur (lp) entre quatre coins (Cp), chaque
coin (Cp) étant pourvu d’une encoche (12), et
- un toit (14) s’étendant en longueur (Lt) et en
largeur (lt) entre quatre coins (Ct), la longueur
(Lt) et la largeur (lt) du toit (14) étant sensible-
ment égales à la longueur (Lp) et la largeur (lp)
du plancher (11),

caractérisés en ce que la structure évènementielle
(10) comporte également quatre montants indépen-
dants (16), chaque montant (16) comportant une
partie basse (17) montée sur une charnière (20) au
niveau de chaque encoche (12) du plancher (11) de
sorte que le montant (16) soit mobile en rotation entre
deux positions :

- une position d’utilisation dans laquelle le mon-
tant (16) est inséré dans l’encoche (12) du plan-
cher (11), une partie haute (18) du montant (16),
opposée à la partie basse (17), étant solidarisée
à l’un des quatre coins (Ct) du toit (14), et
- une position de transport dans laquelle le mon-
tant (16) est allongé dans la longueur (Lp) du
plancher (11),

le toit (14) étant apte à être désolidarisé des mon-
tants (16) et à être placé sur les montants (16) dans
la position de transport.

2. Structure évènementielle selon la revendication 1,
dans laquelle le plancher (11) comporte une struc-
ture métallique tubulaire comportant deux longerons
(30) reliés par des traverses (31) supportant un re-
vêtement de sol (32).

3. Structure évènementielle selon la revendication 2,
dans laquelle les deux traverses (31) les plus pro-
ches du milieu de la longueur (Lp) du plancher (11)
présentent une ouverture (37) sur une face du plan-
cher (11).

4. Structure évènementielle selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, dans laquelle au moins un montant (16)
comporte une structure métallique tubulaire munie
d’un évidement (35) dans la partie basse (17) du
montant (16), une pluie s’abattant sur le toit (14) dans
la position d’utilisation étant apte à être évacuée en
s’écoulant à travers le montant (16) et à travers l’évi-
dement (35).
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5. Structure évènementielle selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans laquelle au moins une cloison amo-
vible (40) est fixée dans le plancher (11) et dans le
toit (14) dans la position d’utilisation, la cloison amo-
vible (40) étant apte à être désolidarisée du plancher
(11) et du toit (14) et à être placée entre les montants
(16) dans la position de transport.

6. Structure évènementielle selon la revendication 5,
dans laquelle la cloison amovible (40) est fixée au
plancher (11) et/ou au toit (14) par une tige (41) pé-
nétrant dans un évidement du plancher (11) et/ou
du toit (14), la tige (41) étant maintenue dans l’évi-
dement sous l’effet d’un ressort (43).

7. Structure évènementielle selon la revendication 5 ou
6, dans laquelle une cloison (40) et/ou un montant
(16) comportent un rail de guidage (45) pour un volet
roulant (46), dont un coffrage (47) est intégré dans
le toit (14).

8. Structure évènementielle selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, dans laquelle le toit (14) est fixé à au
moins un montant (16) par une vis (50) pénétrant à
l’intérieur d’une pièce tronconique (51) du toit (14),
la vis (50) coopérant avec un alésage longitudinal
du montant (16), et la pièce tronconique pénétrant
dans une pièce de réception (52) cylindrique du mon-
tant (16).

9. Structure évènementielle selon la revendication 8,
dans laquelle la vis (50) comporte une tête spécifique
associée à un outil de montage et de démontage
spécifique.

10. Structure évènementielle selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans laquelle la structure évènementielle
(10) dans la position de transport présente une hau-
teur maximum de 70 cm lorsque le toit (14) est po-
sitionné sur le plancher (11).
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